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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant l'approbation de /'Accora entre le Gouvernement de la
République française et la Banque centrale des Etats de l'Afrique
de l'Ouest relatif à /'établissement à Paris d'un bureau de la
Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest et à ses privi
lèges et immunités sur le territoire français ( ensemble une
Annexe ), signé à Paris le 4 avril 1979 .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

{ Renvoyé à la commission des Affaires étrangères , da la Défende et de < Forces armées , s »

réserve de ia êvcrtuelle d' i : ne commission spéciale dans les condition

proues par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté . en première lecture , le projet
de loi dont la teneur sui : :

Voir les numéro* :

Assemblée nationale (6 r législ ) 1593 , 1715 et in«£° 505 .

Traités et Conventions . -- Banques ■ Afrique Je l'Ouest



— 2 —

Imprimerie du Sénat

PROJET DE LOI

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le Gouvernement
de la République française et la Banque centrale des Etats de
l'Afrique de l'Ouest relatif à l'établissement à Paris d'un bureau
de la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest et à ses
privilèges et immunités sur le territoire français (ensemble une
annexe), signé à Paris le 4 avril 1979 , dont le texte est annexé
à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris le 28 mai 1980.

Le Président ,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS .

( 1 ) Voir le document annexé au n " 1595 de l Assemblée nationale .


